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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

PÔLE D’APPUI TERRITORIAL – MISSION CONTENTIEUX DES POLITIQUES PUBLIQUES

- Arrêté préfectoral n°2019-11-39 en date du 29 novembre 2019 prévoyant les permanences des membres du corps préfectoral

Article 1er : Lorsqu’ils assurent les permanences des membres du corps préfectoral, ci après désignés :

M. Franck BOULANJON, secrétaire général adjoint en charge de la cohésion sociale,
M. Alain BESSAHA, directeur de cabinet,
Mme Chantal AMBROISE sous-préfète de Béthune,
M. Jean Philippe VENNIN, sous-préfet de Boulogne-sur-Mer, 
M. Michel TOURNAIRE, sous-préfet de Calais,
M. Jean-François RAFFY, sous-préfet de Lens.
Mme Marie BAVILLE , sous-préfète de Montreuil-sur-Mer.
M. Guillaume THIRARD, sous-préfet de Saint-Omer,

ont une délégation de signature dans les domaines suivants sur l’ensemble du territoire départemental :

3) procédure d’éloignement d’un ressortissant étranger :

- décisions relatives aux obligations de quitter le territoire français avec ou sans délai de départ volontaire ;
- décisions relatives aux mesures d’éloignement prévus aux articles L531-1 et suivants  du CEDESA ;
- arrêté fixant le pays de destination de la mesure d’éloignement ;
- décisions de placement en rétention dans les locaux ne relevant par de l’administration pénitentiaire pour une durée de quarante huit
heures ;
- requêtes aux tribunaux de grande instance afin d’obtenir l’autorisation pour l’autorité administrative de requérir les services de police ou
de gendarmerie pour qu'ils visitent le domicile de l'étranger afin de s'assurer de sa présence et de le conduire auprès des autorités
consulaires et, si les conditions en sont remplies, de lui notifier une décision de placement en rétention ;
- requêtes aux tribunaux de grande instance afin d’obtenir l’autorisation de requérir les services de police ou de gendarmerie pour qu'ils
visitent le domicile de l'étranger afin de s'assurer de sa présence et de le reconduire à la frontière ou, si le départ n'est pas possible
immédiatement, de lui notifier une décision de placement en rétention ;
- décisions relatives à la conduite, par les services de police ou de gendarmerie, des étrangers assignés à résidence à une présentation
consulaire s’ils ont refusé de s’y soumettre volontairement et sans motif légitime ;
- réquisition de la force publique pour conduire par véhicule du ou des ressortissants (police ou gendarmerie) ;
- arrêtés d’abrogation ;
- arrêtés de concordance ;
- laissez-passer ;
- lettres ambassade et demande de laissez-passer consulaires ;
- décisions relatives aux interdictions de retour et de circulation sur le territoire ;
- les décisions d’assignation à résidence ;
- les décisions de maintien en rétention conformément aux dispositions de l’article L556-1 du CESEDA ;
- les décisions de transfert prévues à l’article L 742-3 du CESEDA.

 Article 2 : Délégation de signature leur est également accordée pour toute décision nécessitée par une situation d’urgence et notamment :

- les décisions d’hospitalisation d’office ;
 
Article 3 : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°2019-10-25 du 10 septembre 2019.
 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le secrétaire général adjoint en charge de la cohésion sociale, le sous-
préfet, directeur de cabinet, les sous-préfets de Béthune, de Boulogne-sur-Mer, de Calais, de Lens, de Montreuil-sur-Mer et de Saint-
Omer sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
 

Fait à Arras le 29 novembre 2019
Le Préfet du Pas-de-Calais
Signé Fabien SUDRY

- Arrêté préfectoral n°2019-11-40 en date du 29 novembre 2019 modifiant l’arrêté portant délégation de signature à M.Jean-François
RAFFY,  sous-préfet de Lens, ainsi qu'aux personnes placées sous son autorité

Article 1er : l’article n°7 de l’arrêté n°2019-11-21 portant délégation de signature à M. Jean-François RAFFY, sous-préfet de Lens est
modifié comme suit : 

Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M.Jean-François RAFFY, sous-préfet de Lens, la suppléance des fonctions de sous-
préfet de Lens  sera assurée par Mme Chantal AMBROISE sous-préfète de Béthune.

A cette occasion, la délégation de signature accordée à M.Jean-François RAFFY, sous-préfet de Lens, par le présent arrêté sera exercée
par Mme Chantal AMBROISE sous-préfète de Béthune.



En cas d’absence conjointe de M.Jean-François RAFFY, sous-préfet de Lens et de Mme Chantal AMBROISE sous-préfète de Béthune, la
délégation de signature est accordée, à M.Alain CASTANIER, secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, à M. Franck
BOULANJON, secrétaire général adjoint en charge de la cohésion sociale, à M, Alain BESSAHA, sous-préfet, directeur de cabinet pour
les pièces relevant des matières suivantes :

- Octroi du concours de la force publique en vue de l’exécution des jugements d’expulsion immobilière et de saisies mobilières ;
- Fermeture administrative des cafés, bars et débits de boissons pour une durée n’excédant pas trois mois ;
- Exercice du pouvoir de substitution pour l'application des mesures concernant les animaux dangereux et errants (articles L 211-11 et
suivants du code rural) :
- Recours gracieux formés dans le cadre du contrôle administratif des actes des collectivités locales, de leurs établissements publics
locaux et intercommunaux, y compris les syndicats mixtes ;
- Arrêtés d'interdiction des manifestations sur la voie publique (articles L 211-1 à L 211-4 du code de la sécurité intérieure) ;
- Arrêtés de mise en demeure administrative de quitter les lieux prononcés à l'encontre des gens du voyage en vertu des dispositions des
articles 9 et 9-1 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage et octroi du concours de la force
publique en vue de l’exécution des jugements d’expulsion des gens du voyage ;
- Indemnisation des bailleurs sociaux pour refus du concours de la force publique pour l’ensemble du département (article L153-1 du
code des procédures civiles d’exécution).

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
le reste sans changement -

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le sous-préfet de Lens, la sous-préfète de Béthune, le secrétaire
général adjoint en charge de la cohésion sociale, le sous-préfet, directeur de cabinet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Arras le 29 novembre 2019
Le Préfet du Pas-de-Calais
Signé Fabien SUDRY

- Arrêté préfectoral n°2019-11-41 en date du 29 novembre 2019 modifiant l’arrêté portant délégation de signature à M. Michel
TOURNAIRE sous-préfet de Calais, ainsi qu'aux personnes placées sous son autorité

Article 1er : l’article n° 6 de l’arrêté préfectoral n°2019-11-23 en date du 10 septembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur
Michel TOURNAIRE, sous-préfet de Calais, est modifié comme suit :

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel TOURNAIRE, la suppléance des fonctions de sous-préfet de Calais sera
assurée par M. Guillaume THIRARD, sous-préfet de Saint-Omer.

A cette occasion, la délégation de signature accordée à M. Michel TOURNAIRE sous-préfet de Calais, par le présent arrêté sera exercée
par M. Guillaume THIRARD, sous-préfet de Saint-Omer.

En cas d’absence conjointe de M. Michel TOURNAIRE, sous-préfet de Calais et de M. Guillaume THIRARD, sous-préfet de Saint-Omer, la
délégation de signature est accordée à M.Alain CASTANIER, secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, à M. Franck
BOULANJON sous-préfet chargé de mission auprès du préfet du Pas-de-Calais, à M. Alain BESSAHA, sous-préfet, directeur de cabinet
pour les pièces relevant des matières suivantes :

- Octroi du concours de la force publique en vue de l’exécution des jugements d’expulsion immobilière et de saisies mobilières ;
- Fermeture administrative des cafés, bars et débits de boissons pour une durée n’excédant pas trois mois ;
- Fermeture administrative des restaurants pour une durée n’excédant pas trois mois ;
- Exercice du pouvoir de substitution pour l'application des mesures concernant les animaux dangereux et errants (articles L 211-11 et
suivants du code rural) ;
- Recours gracieux formés dans le cadre du contrôle administratif des actes des collectivités locales, de leurs établissements publics
locaux et intercommunaux, y compris les syndicats mixtes ;
- Arrêtés d'interdiction des manifestations sur la voie publique (articles L 211-1 à L 211-4 du code de la sécurité intérieure) ;
- Arrêtés de mise en demeure administrative de quitter les lieux prononcés à l'encontre des gens du voyage en vertu des dispositions des
articles 9 et 9-1 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage et octroi du concours de la force
publique en vue de l’exécution des jugements d’expulsion des gens du voyage.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
le reste sans changement -

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le sous-préfet de Calais, le sous-préfet de Saint-Omer, le secrétaire
général adjoint en charge de la cohésion sociale, le directeur de cabinet, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Arras le 29 novembre 2019
Le Préfet du Pas-de-Calais
Signé Fabien SUDRY



- Arrêté préfectoral n°2019-56-42 en date du 29 novembre 2019 accordant délégation de signature à M. Claude GIRAULT, Directeur
Départemental des Finances Publiques du Pas-de-Calais 

Article 1er :- Délégation est donnée à M. Claude GIRAULT, directeur départemental des finances publiques du Pas-de-Calais , à l'effet de
signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les décisions, contrats, conclusions, mémoires et, d'une façon plus générale,
tous les actes, y compris les actes de procédure, se rapportant aux questions, affaires ou matières suivantes : 

1. Toutes opérations se rapportant à la passation et à la signature au nom de l'Etat des actes de gestion et de réalisation des biens
domaniaux

Art. L. 3212-2, R. 1111-2, R. 2123-2, R. 2123-8, R. 2222-1, R. 2222-6, R. 2222-9, R. 2222-15, R. 2222-24, R. 3211-3, R. 3211-4,
R. 3211-6, R. 3211-7, R. 3211-25, R. 3211-26, R. 3211-39, R. 3211-44 R. 3212-1 du code général de la propriété des personnes publiques,
art. A. 116 du code du domaine de l'Etat, art. R. 322-8-1 du code de l’environnement

2. Passation au nom de l'Etat des actes d'acquisition et de prise en location d'immeubles et de droits immobiliers ou de fonds de
commerce intéressant les services publics civils ou militaires de l'Etat

Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du code général de la propriété des personnes publiques

3. Autorisation d'incorporation au domaine public des biens du domaine privé de l'Etat
Art. R. 2111-1 du code général de la propriété des personnes publiques

4. Toutes opérations se rapportant à la passation et à la signature des conventions d'utilisation avec le service ou l'établissement
utilisateur

Art. R. 2313-3 et R. 4121-2 du code général de la propriété des personnes publiques

5. Attribution des concessions de logements
Art. R. 2124-67, R. 2222-18 et R. 4121-3 du code général de la propriété des personnes publiques
Art R 95 (2ème alinéa) et A 91 du code du domaine de l'Etat

6. Instances domaniales de toute nature autres que celles qui se rapportent à l’assiette et au recouvrement des droits, redevances
et produits domaniaux

Art. R. 2331-1-1° et 2°, R. 2331-2, R. 2331-3, R. 2331-4, R. 2331-5, R. 2331-6, R. 3231-1, R. 3231-2 et R. 4111-11 du code
général de la propriété des personnes publiques

7. Opérations relatives aux biens dépendant de patrimoines privés dont l'administration ou la liquidation ont été confiées à
l'administration chargée des domaines

Art 809 à 811-3 du code civil
Lois validées des 5 octobre et 20 novembre 1940
Ordonnance du 5 octobre 1944

8. Tous actes de procédure et toutes formalités relatifs aux acquisitions d'immeubles, de droits immobiliers ou de fonds de
commerce poursuivies, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation, à l'exclusion de ceux visés aux articles R. 1212-12 et R. 1212-13 du
code général de la propriété des personnes publiques et aux articles 4 et 5 du décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 relatif à la réalisation
d’acquisitions foncières pour le compte des collectivités publiques dans certains départements

Art. R. 1212-9 à R. 1212-11, R. 1212-14 et R. 1212-23 du code général de la propriété des personnes publiques
Art. 4 du décret n°2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties

réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques
Décret n° 67-568 du 12 juillet 1967

9. Dans les cas d’opérations poursuivies pour le compte de départements, de communes ou d'établissements publics dépendant
de ces collectivités, signature de la convention conclue avec ces collectivités ou établissements en vue de l'accomplissement de ces
opérations par les services de la direction générale des finances publiques

Art 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié
 
 
Article 2 : - Délégation est donnée à M. Claude GIRAULT, directeur départemental des finances publiques du Pas-de-Calais, à l'effet de
communiquer chaque année aux collectivités territoriales et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre du
département les différents états indiquant, notamment, conformément aux articles D 1612-1 à D 1612-5 du code général des collectivités
territoriales, le montant prévisionnel des bases nettes imposables, les taux nets d'imposition adoptés l'année précédente et les autres
informations nécessaires au vote du produit fiscal.
 
Article 3 : - Délégation est donnée à M. Claude GIRAULT, directeur départemental des finances publiques du Pas-de-Calais, à l'effet de
signer les arrêtés relatifs à la fermeture exceptionnelle des services placés sous son autorité.
 
Article 4 : – En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, M. Claude GIRAULT, directeur départemental
des finances publiques du Pas-de-Calais, peut subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité.

Cette décision sera transmise au préfet et fera l'objet d'une insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.
 
Article 5 : - Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais et le directeur départemental des finances publiques du Pas-de-
Calais, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture.
 

Fait à Arras le 29 novembre 2019
Le Préfet du Pas-de-Calais
Signé Fabien SUDRY


